
Fiche terminologique n°56
 
TERME ÉTUDIÉ : single blind marking

VARIANTES ORTHOGRAPHIQUES : 
SYNONYMES : 
TERMES DÉCONSEILLÉS : 
DOMAINES : éducation élémentaire et secondaire; éducation postsecondaire : docimologie
DÉ‰FINITION : Method of grading or marking exam papers in which the examiner does not know the identity of the
examinee.
CONTEXTE : 

 
TERME ÉTUDIÉ : correction à simple insu

VARIANTES ORTHOGRAPHIQUES : 
SYNONYMES : anonymat des copies
TERMES DÉCONSEILLÉS : 
DÉFINITION : Méthode de correction où l'identité des personnes qui subissent un examen est protégée par l'anonymat.
CONTEXTE : 

JUSTIFICATION : Les termes « épreuve à simple insu » et « essai à simple insu » sont utilisés dans le domaine
de la recherche médicale et désignent une méthode où les chercheurs connaissent le déroulement de l'épreuve et
la formation des groupes témoins sans que les sujets eux-mêmes soient au courant (fiches de Radio-Canada). Le
Réseau juge acceptable d'étendre le sens de ces termes au domaine de l'éducation. Il propose, par analogie, «
correction à simple insu » qui peut servir de générique ainsi que le synonyme « anonymat des copies » qui peut
être employé lorsque le contexte est suffisamment clair. Par conséquent, le Réseau recommande le terme
générique « correction à simple insu » et le synonyme « anonymat des copies », selon le contexte.
DATE DE RÉDACTION : décembre 1989

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

